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sentée par la commune et le corps municipal de 
la ville de Nevers, par laquelle ils dénoncent un membre de la municipalité de cette ville, accusé de malversations dans l'administration des sub¬ 

sistances, dont il était chargé, et demandent qu'il en soit fait une prompte et sévère justice. M. De-l'ermon fait lecture d'un projet d'arrêté, proposé par le comité des rapports, tendant à traduire l'accusé par devant le Châtelet, et à inviter le 

corps municipal de Nevers à continuer ses soins pour le maintien de la tranquillité publique. 

M. Garat aîné. Il ne faut pas prodiguer les titres d'accusation ; ce n'est là qu'un vol et les 
tribunaux ordinaires sont compétents ; il suffit 
donc de renvoyer au pouvoir exécutif, qui don¬ nera les ordres nécessaires pour faire juger l'ac¬ cusé. 

M. Malès. J'appuie l'amendement de M. Ga-rat, comme étant conforme aux principes de la justice. 

M. le Président consulte l'Assemblée et le décret suivant est rendu : 
« L'Assemblée nationale, ouï le rapport d'une 

dénonciation à elle adressée par la commune et le corps municipal de la ville de Nevers contre un membre de la municipalité de cette ville, ac¬ cusé de malversations dans l'administration des 

subsistances, dont il était chargé, a renvoyé l'affaire au pouvoir exécutif, pour en déférer le jugement au tribunal qui doit en connaître. » 

M. Target fait la motion suivante concernant 
l'instruction publique et l'éducation nationale (1) : Messieurs, l'Assemblée nationale exerce la 
plénitude du pouvoir législatif; la liberté de la 

nation consiste à n'obéir qu'aux lois qui lui sont données par les citoyens qu'elle a choisis elle-même ; mais c'est surtout à cet empire qui vient de la persuasion, que l'Assemblée doit aspirer. Des idées nouvelles ne sont pas toujours facile¬ ment saisies par un peuple accoutumé aux pro¬ cédés du gouvernement absolu ; ou s'il vient à les détester autant qu'ils le méritent, il est à craindre qu'il n'évite pas toujours l'excès con¬ traire. Quel est le préservatif de ces dangers qui bordent la route que nous avons à parcourir? L'instruction ! C'est la législation des esprits ; elle xait descendre sur le peuple la sagesse de ses re¬ présentants; elle éclaire quand la loi commande; elle plie les mœurs; elle accommode les idées 

aux besoins de la révolution; elle donne aux décrets qu'il faut observer, la puissance des pen¬ sées que l'esprit humain produit de lui-même et qu'il embrasse comme son propre ouvrage; enfin, dans le temps des intrigues, des fausses ru¬ meurs, des séductions accumulées, des maximes 

pernicieuses, c'est l'instruction qui doit venir au secours de la vérité outragée et ramener la paix : elle renverse également les projets des esclaves et des despotes. Le moment est donc venu où notre premier devrir est d'instruire. 

Il ne faut point ici de hautes conceptions ni de principes métaphysiques. Nous avons besoin du 

ton simple et familier de la vérité qui persuade en se montrant et qui se rend visible à tous les 

yeux. Les représentants de la nation n'ont pas de plus beau ministère à remplir, puisqu'il est le 

(1) Le Moniteur ne fait que mentionner la motion de M. Target. 

plus utile. L'Assemblée nationale n'y perd rien en respect, elle y gagne beaucoup en amour. Voici mon projet de décret : 

« L'Assemblée nationale arrête que le comité de rédaction fera choix de cinq de ses membres, 

lesquels seront chargés de rédiger sur chacun de! décrets importants de l'Assemblée, de soumettre à 

son jugement, de faire ensuite imprimer à un très-grand nombre d'exemplaires, publier et dis¬ tribuer, dans tout le royaume, des instructions simples, précises et familières, dans lesquelles les principes seront mis à la portée de tous, et la sagesse des décrets rendue sensible. « L'Assemblée arrête également que les mêmesg commissaires prépareront un plan d'éducation nationale et d'instruction publique, et qu'ils en communiqueront avec les membres du comité de Constitution, pour porter ensemble ce travail au degré de perfection dont il est susceptible. » 

M. Le Chapelier. J'observerai sur cette mo-"1 tion qu'il est infiniment dangereux de faire soi-même le commentaire de sa loi, et que les com* mentaires attaquent toujours et détruisent sou¬ vent les lois. ' < 

M. <*arat aîné. Je l'avoue, les commentaires 
des commentateurs étrangers à la loi sont des¬ 
tructeurs de la loi; ou ils ne la connaissent pas ou ils cherchent à égarer plutôt qu'à instruire. 

Mais lorsque les commentateurs sont les législa¬ teurs eux-mêmes, peut-on conserver ces craintes? Instruire les peuples et les conduire à l'obéissance par la raison, c'est leur rendre le plus grand de tous les services. 

M. Mo u gin s de Roquefort. Je demande qu$ la motion soit divisée et que l'Assemblée statue sur la partie qui concerne le plan d'éducation n§» tionale. 

M. de llontlosier. La motion est aussi inu¬ 
tile que dangereuse. Il n'y a pas lieu d'y donner suite. 

M. le Président consulte l'Assemblée, qui dé¬ 
cide qu'il n'y a pas lieu à délibérer quant à pré¬ sent. A 

M. le marquis de Rostaing, l'un des secré¬ taires, a présenté un extrait du procès-verbal de l'Assemblée nationale, du 29 octobre, revêtu du1 

sceau de l'Assemblée, renfermant la mention 
d'une adresse du clergé de Dax, qui contient des 
protestations contre le décret de l'Assemblée na¬ 
tionale du 11 août, quoique dans le procès-verbal 

qui a été lu, il ne soit rien dit de cette adresse. M. de Rostaing a dit l'avoir reçu des mains d'un des commis du secrétariat : celui-ci ayant été appelé, il a été reconnu que l'erreur avait été occasionnée parce que la notice des adresses qui devait être lue à la séance du 29 octobre 

était restée parmi les papiers de cette séance, 

quoique la lecture n'en ait pas été faite. , « L'Assemblée a ordonné la suppression du faufl extrait, et cependant que les commis ne pourront donner communication ou copie des procès-vt#-baux, décrets ou papiers, sans un ordre des se¬ crétaires de l'Assemblée nationale, et que sorc imprimeur n'imprimera aucun acte émané d'elle, 

sans en avoir reçu l'ordre du président ou des secrétaires. » 

M. le Président lève la séance, après avoir 
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indiqué celle de demain pour neuf heures et demie du matin. 

* ASSEMBLÉE NATIONALE. 

PRÉSIDENCE DE M. CAMUS. 

Séance du samedi 31 octobre 1789 (1). 

La séance a commencé par la lecture du pro-

leès-verbal de celle du jour précédent ; cette lec¬ ture a été suivie de celle de plusieurs adresses de villes et municipalités du royaume, portant remerciements et félicitations à l'Assemblée na¬ 

tionale, et adhésion à ses décrets ; D'une adresse des officiers de la sénéchaussée 
tdes Lannes, séant à Saint-Sever-Cap, contenant 
une délibération du 25 septembre dernier, par 

jaquelle ils s'engagent à distribuer la justice gratuitement ; D'une délibération de la communauté de Saint-

André de Valborgne en Gévennes, contenant féli¬ citations, remerciements et adhésion aux décrets 
de l'Assemblée nationale, notamment à celui con¬ 
cernant la contribution patriotique du quart des 

* revenus de chaque citoyen ; D'une délibération des officiers du bailliage et -€t siège présidial de Vesoul en Franche-Comté, où ils adhèrent de même audit décret concernant 

la contribution patriotique ; 

D'une délibération du même genre du siège prévôtal de ladite ville ; D'une délibération de la ville de Saint-Marcel lin 

.en Dauphiné, où elle renouvelle son vœu d'adhé¬ sion sans réserve à tous les décrets de l'Assem¬ 
blée nationale, et arrête que son député aux 

Etats de la province, et celui du doublement, attendront que leur convocation soit confirmée par un décret de l'Assemblée nationale, sanc¬ tionné par le souverain, avant de se rendre à 

l'assemblée extraordinairement convoquée à Ro-mans le deux du mois prochain ; D'une adresse et délibération de la ville de 

Joinvi lie en Champagne, contenant félicitations, remerciements et adhésion aux décrets de l'As¬ 
semblée, notamment à celui qui invite tous les 

"habitants du royaume à la contribution patrio¬ tique du quart de leur revenu ; y joint un arrêté du comité permanent pour arrêter les fraudes des droits sur le sel et le tabac, et un mémoire 

tendant à obtenir une juridiction royale au lieu 
de la justice seigneuriale qui se trouve suppri¬ mée ; 

D'une délibération du même genre de la ville 

.de Fumay. Les habitants déclarent qu'ils regar¬ deront toujours comme un devoir inaltérable de sacrifier jusqu'à la dernière goutte de leur sang pour le maintien de la liberté de la nation, et de l'autorité légitime d'un Roi qu'ils adorent comme le plus beau présent que la Divinité ait jamais pu leur faire. La municipalité offre, comme don patriotique, la somme de 1,200 livres qu'elle avait obtenue du gouvernement pour le soulagement des malheureuses familles que la 

rigueur du froid avait affligées ; D'une adresse de félicitations, remerciements 
et adhésion de la ville d'Eu, qui demande une 
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justice royale ; y joint un arrêté pour protéger la perception des impôts, et un mémoire sur la 

formation de sa milice bourgeoise. D'une délibération de la ville de Donzy en Ni¬ vernais, par laquelle, en persistant dans celle du 6 du mois dernier, où elle souscrit à tous les décrets rendus et à rendre par l'Assemblée natio¬ nale, elle ratifie spécialement le décret du 6 du présent mois, concernant la contribution patrio¬ tique, et renonce au remboursement promis aux contribuants. Et enfin, des délibérations du comité de Saint-Péray en Vivarais, contenant plusieurs observa¬ tions sur les décrets de l'Assemblée nationale, relativement à sa permanence, à la sanction royale, et à la contribution du quart des reve¬ nus. 

M. le président a annoncé que M. Sabathier, 

conseiller-administrateur d'une municipalité de Bourgogne, a fait hommage à l'Assemblée natio¬ nale d'un ouvrage intitulé : Vues consolantes et 

impartiales ; que M. Fenouillot de Falbaire a présenté un mémoire concernant les finances, qui va être distribué dans les bureaux ; et que 

M. Prieur, graveur, a fait don d'une estampe allégorique sur le rétablissement de la paix. 

M. le Président annonce que M. Sancy père, député de Chalon-sur-Saône, demande à être remplacé par son fils, élu pour suppléant, dont les pouvoirs ont été vérifiés. L'Assemblée admet 

M. Sancy fils, à la place de son père. 

M. le Président, s'apercevant que l'extinction de sa voix le met hors d'état de remplir ses fonc¬ tions dans le cours de la séance, se fait rempla¬ cer au fauteuil par M. Fréteau, ex-président. . 

PRÉSIDENCE DE M. FRÉTEAU. 

On lit une lettre de M. le maréchal de Castries 
à l'Assemblée nationale, ainsi conçue : 

« Messieurs, la dignité dont je suis revêtu, le ministère que j'ai exercé, et dont je suis prêt à rendre compte, le respect que j'ai pour les décrets de l'Assemblée, exigent de moi que je vous pré¬ vienne que je suis forcé de m'éloigner pendant quelque temps. Madame la maréchale de Castries désire consulter M. Tissot. Nous allons à Lau¬ 

sanne, et je serai prêt de revenir pour donner à 
l'Assemblée tous les renseignements nécessaires 
dans mon administration, et qui pourront être utiles à la nation et au Roi. 

« Signé : le maréchal de CASTRIES. » 

M. le marquis de Foucault demande que les membres aient la permission de se couvrir 1a. 
tête, permission nécessaire aux vieillards et à 
ceux qui ont contracté cette habitude. L'observa¬ tion de M. de Foucault est trouvée juste et ac¬ cueillie. 

L'oi dre du jour appelle la suite de la discussion 
sur les notions relatives à la propriété des biens ecclésiastiques. 

Ivl . le duc de La Rochefoucauld demande la pa¬ role sur l'ordre du jour. 

M. le duc de La Rochefoucauld (l). Mes-

(1) La motion de M. le duc de La Rochefoucauld est 
(1) Cette séance est incomplète au Moniteur. | incomplète au Moniteur. 
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